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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Syndicats de communes
Question écrite n° 12594

Texte de la question

M Jean-Louis Masson demande a M le garde des sceaux, ministre de la justice, si le president d'un syndicat
mixte peut beneficier du privilege de juridiction defini par l'article 684 du code de procedure penale.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 681 du code de procedure penale - auquel, eu egard a son objet, parait se referer la
presente question ecrite - institue un privilege de juridiction en faveur notamment des presidents de syndicat de
communes. Ainsi qu'il l'a ete indique dans la reponse a la question ecrite no 36952 posee le 22 fevrier 1988 par
l'honorable parlementaire, reponse publiee au Journal officiel du 18 avril 1988, la jurisprudence ne parait pas
avoir, en l'etat, etendu la protection resultant de cet article aux presidents de syndicats mixtes, organismes
associant des communes a d'autres collectivites (departements, chambres de commerce, etc).
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